
Comment corriger une erreur dans une déclaration mensuelle
auprès des organismes sociaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour corriger une erreur dans une déclaration mensuelle auprès des organismes sociaux au Luxembourg,

l’employeur doit effectuer une déclaration rectificative via la plateforme « Déclaration de salaires » (DS) sur

MyGuichet.lu, en sélectionnant l’option « rectificative » et en renseignant l’ensemble des données corrigées pour la

période concernée. Cette nouvelle déclaration annule et remplace la version initiale pour le mois visé.

En cas d’erreur concernant la retenue à la source ou d’autres obligations fiscales, une déclaration rectificative doit

être adressée à l’Administration des contributions directes (ACD), selon les modalités prévues (formulaire spécifique

ou courrier explicatif avec justificatifs). Il est impératif de conserver la preuve de la correction, d’assurer la traçabilité

des démarches et d’informer le salarié concerné si la rectification a une incidence sur sa rémunération ou ses droits

sociaux.

Définition

La correction d’une erreur dans une déclaration mensuelle désigne la procédure par laquelle un employeur rectifie

une information inexacte ou incomplète transmise aux organismes sociaux, tels que le Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) ou l’Administration des contributions directes (ACD). Cette démarche concerne

notamment les données relatives à l’identification du salarié, aux rémunérations, aux heures prestées, aux

cotisations sociales ou fiscales, ou à tout autre élément exigé par la législation luxembourgeoise.

La correction vise à garantir l’exactitude des informations déclarées, condition essentielle au respect des droits

sociaux et fiscaux des salariés, ainsi qu’à la conformité des obligations de l’employeur.

Conditions d’exercice

La rectification d’une déclaration mensuelle peut être effectuée dès la découverte d’une erreur, qu’elle soit signalée

par l’employeur, le salarié ou l’organisme destinataire. Il n’existe pas de délai de prescription strictement défini pour la

correction, mais celle-ci doit intervenir sans retard injustifié afin de limiter les conséquences administratives,

financières ou pénales.

L’employeur reste responsable de l’exactitude des déclarations, même en cas de délégation à un tiers. Il doit

également respecter les principes d’égalité de traitement, de confidentialité des données et de traçabilité des

démarches entreprises.
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Modalités pratiques

Pour corriger une déclaration mensuelle auprès du CCSS, l’employeur doit utiliser la fonctionnalité de déclaration

rectificative via la plateforme électronique « Déclaration de salaires » (DS) sur MyGuichet.lu. La procédure consiste à

soumettre une nouvelle déclaration pour la période concernée, en sélectionnant l’option « rectificative » et en

renseignant l’ensemble des données corrigées. Cette déclaration annule et remplace la version initiale pour le mois

visé.

En cas d’erreur affectant la retenue à la source ou d’autres obligations fiscales, une déclaration rectificative peut être

adressée à l’ACD, selon les modalités prévues (formulaire spécifique ou courrier explicatif accompagné des

justificatifs). Il est impératif de conserver la preuve de la correction, d’assurer la traçabilité des démarches et

d’informer le salarié concerné si la rectification a une incidence sur sa rémunération ou ses droits sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des contrôles internes réguliers avant la transmission des déclarations

mensuelles afin de limiter le risque d’erreur. En cas de correction, il convient de documenter précisément la nature de

l’erreur, la date de sa découverte et les actions correctives entreprises.

L’information du salarié est essentielle, notamment si la correction modifie le montant du salaire net, les cotisations

sociales ou les droits à prestation. En cas de doute sur la procédure à suivre, il est conseillé de solliciter l’avis écrit du

CCSS ou de l’ACD. Une régularisation rapide permet d’éviter l’application de sanctions administratives, d’intérêts de

retard ou de pénalités.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Articles 400 à 405 : Obligation de déclaration exacte des éléments de rémunération et d’activité des salariés par

l’employeur.

Article 406 : Possibilité de rectification en cas d’erreur ou d’omission.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligation d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : Protection des données à caractère personnel.

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Articles 137 et suivants : Rectification des retenues à la source et régularisation des déclarations erronées.
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Toute correction tardive ou incomplète peut entraîner des conséquences financières pour l’employeur, telles que le paiement

d’intérêts de retard ou de pénalités. Il est donc essentiel d’agir rapidement, de conserver une traçabilité complète des démarches de

rectification et de garantir l’information du salarié concerné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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